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I N T R O D U C T I O N  

Bienvenue à notre 26e assemblée générale. Tous les 
membres du conseil d’administration, des comités de 
travail et du personnel sont heureux de vous présenter le 
travail accompli pendant la dernière année. 

2018-2019 a été une autre année de changement au 
niveau de l’équipe de travail. Nous avons poursuivi nos 
actions en défense individuelle et collective des droits. 

Depuis 26 ans notre organisme de défense des droits est 
toujours plus vivant grâce à l’engagement des membres du 
conseil d’administration, des membres de l’équipe de 
travail, des membres des différents comités de travail et 
des personnes directement concernées. 

 

Merci à toutes et à tous de votre présence et bonne 26e assemblée générale annuelle  

 

1 .  R A I S O N  D ’ Ê T R E  D E  L ’ O R G A N I S M E  

Droits et recours Laurentides est un organisme 
communautaire autonome régional fondé en 1993. La 
mission de l’organisme est de promouvoir, de protéger et 
de défendre les droits collectifs et individuels des 
personnes ou des groupes de personnes vivant ou ayant 
vécu des problèmes de santé mentale dans la région des 
Laurentides, tant dans le secteur de la santé et des 
services sociaux, le secteur des autres services 

gouvernementaux que dans l’ensemble des autres secteurs d’activités de leur vie. 

Le support est offert par le biais de l’aide, de l’information, de l’accompagnement et de la 
promotion en défense des droits. Les interventions de l’organisme visent à accroître les 
compétences et l’autonomie des personnes par rapport à l’exercice de leurs droits. Le respect 
du rythme, des valeurs et des choix des personnes est essentiel. 

Afin d’améliorer le respect des droits et la qualité de vie des personnes, les actions de 
l’organisme ont pour objectif de sensibiliser l’ensemble de la communauté et de participer à des 
changements de mentalité. L’organisme veut être alerte et critique afin de s’assurer que les lois, 
les politiques et règlements, ainsi que leur application, tant au niveau du gouvernement que des 
organisations, favorisent et renforcent les droits fondamentaux des personnes. 
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2. VALEURS DE L’ORGANISME 

Nos valeurs sont :  

 L’appropriation du pouvoir des personnes: 
 Favoriser la prise de parole et la pleine citoyenneté. 
 Aider au développement des compétences. 
 Appuyer les personnes dans leurs choix d’action. 

 La dignité : 
 Respecter les droits 

fondamentaux des personnes et 
leur choix. 

 Lutter contre les préjugés et 
toute forme de discrimination. 

 La justice sociale : 
 Revendiquer auprès des 

autorités concernées le 
respect de leurs engagements en regard 
des droits sociaux. 

 Miser sur l’équité et le partage de la richesse.  
 Dénoncer les abus. 

 La démocratie : 
 Favoriser l’accès et le partage du pouvoir entre toutes et tous. 
 Favoriser un processus de participation collective dans la prise de décision. 

 

3. ACTIVITÉS DE DÉFENSE COLLECTIVE ET INDIVIDUELLE DES DROITS 

Le respect des droits est la pierre angulaire des fondements de 
notre société. Il est essentiel de voir à son respect afin que 
chacun et chacune d’entre nous puisse jouer un rôle dans le but 
d’améliorer notre société. Nos interventions en défense 

individuelle des droits en santé mentale confirment toujours la nécessité de poursuivre nos 
actions collectives. C’est grâce à la prise de parole des personnes directement concernées que 
nous réalisons nos actions collectives. 

 

3.1.1 Activités de défense individuelle des droits 

Pendant l’année 2018-2019, nous avons été en contact avec 462 personnes pour la défense 
individuelle de leurs droits :  

 235 femmes; 

 170 hommes; 
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 29 proches; 

 28 intervenantEs. 

Nous avons reçu de ces personnes 638 demandes. 

 243 demandes liées au secteur de la santé et des services sociaux; 

 125 demandes liées aux autres services gouvernementaux; 

 105 demandes liées au logement; 

 89 demandes liées à d’autres secteurs de vie ; 

 76 demandes liées à la justice. 

Les 638 demandes que nous avons reçues ont nécessité 3322 actions : rencontres à nos bureaux 
ou ailleurs dans la région, accompagnements, démarches téléphoniques, références, 
correspondances, courriels, etc. Vous trouverez, à l’annexe 1 au présent rapport d’activités, les 
statistiques en défense individuelle des droits. Les courriers électroniques sont un moyen de 
communication de plus en plus utilisé par les personnes qui font appel à l’organisme. 

 

3.1.1 Demandes du secteur de la santé et des services sociaux 

Nous avons eu 243 demandes liées au secteur de la santé et des services sociaux. La garde en 
établissement et la qualité des services demeurent depuis plusieurs années les deux types de 
demande les plus importants, totalisant 107 demandes soit 44 % des demandes pour ce secteur. 

 

La garde en établissement 

La Loi de protection des personnes dont l’état mental présente un danger pour 
elles-mêmes ou pour autrui est une loi d’exception qui prévoit l’internement 
involontaire d’une personne principalement dans un centre hospitalier. Nous 
avons eu 58 demandes. Nous sommes allés rencontrer plusieurs personnes aux 
différents départements de psychiatrie de la région. Lors de ces rencontres 
nous les informons sur leurs droits, leurs recours ainsi que sur le mécanisme de 
contestation. 

Nous poursuivons notre support aux personnes qui désirent une représentation juridique en 
prenant contact avec les bureaux d’aide juridique. Nous avons aussi accompagné les personnes 
dans leurs démarches pour la contestation de leur garde devant le Tribunal administratif du 
Québec (TAQ). 

Le manque d’information avant, pendant et après le processus de mise sous garde demeure une 
préoccupation importante. Il y a encore de la confusion dans les termes employés pour 
expliquer la procédure, les impacts et les limites de la garde en établissement. Aussi nous 
devons souvent rappeler qu’elles conservent tous leurs autres droits tels que le consentement 
aux soins. Pendant le processus de mise sous garde très peu de personnes nous ont dit avoir 
consenti aux deux évaluations psychiatriques concluant à la dangerosité. Ce n’est encore très 
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souvent qu’au moment même de l’audience qu’elles en ont pris connaissance. Le droit à 
l’information est essentiel afin d’obtenir un consentement libre et éclairé. 

La qualité des services 

La qualité des services arrive en deuxième position. 49 demandes 
ont été faites concernant le CISSSL. Les principales insatisfactions 
rapportées sont: 

 Manque d’information sur les services disponibles, les 
traitements proposés et les alternatives possibles; 

 Manque de confidentialité lors des appels téléphoniques; 
 Manque d’écoute et d’accueil; 
 Ignorer et ou banaliser les effets secondaires de la médication 
nommés par la personne; 

 Ne pas tenir compte du point de vue de la personne, de sa 
volonté et des solutions qu’elle propose; 

 Difficultés à savoir à quel moment auront lieu les rencontres avec le 
psychiatre pendant l’hospitalisation et très courte durée de ces rencontres; 

 Conditions d’hospitalisation difficiles, par exemple la salubrité au Pavillon Jeanne-Mance; 
 Limites des sorties à l’extérieur même lorsque les personnes sont hospitalisées 
volontairement; 

 Difficulté à voir un autre professionnel de la santé sans l’accord du psychiatre; 
 Difficulté à avoir un suivi; 
 Relation de confiance patientE /médecin difficile à établir. 

 

3.1.2 Demandes des autres services gouvernementaux 

Nous avons reçu 125 demandes concernant ce secteur. La plus importante concerne 
l’aide sociale soit 46 demandes ce qui représentent 37 % de ce secteur. 
Parmi les autres services gouvernementaux, l’indemnisation 
aux victimes d’actes criminels, est en deuxième rang pour 14 
demandes. 

L’Aide sociale – Sécurité du revenu 

Parmi les 46 demandes reçues, les plus fréquentes sont : 

 Annulation des prestations; 
 Non-reconnaissance des contraintes sévères ou temporaires à l’emploi; 
 Présomption de vie maritale; 
 Réclamations de trop-payés; 
 Relations conflictuelles avec des agentEs. 

L’indemnisation aux victimes d’actes criminels (IVAC) 

Les 14 demandes reçues concernant l’IVAC arrivent au deuxième rang. Les principales demandes 
sont : 
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 Refus de reconnaître les séquelles liées à l’agression; 
 Cessation du versement des prestations. 

Un acte criminel peut entraîner des conséquences propres à chaque personne. Les personnes 
qui ont été victimes d’actes criminels se retrouvent très souvent fragilisé et doivent faire face à 
toutes sortes d’obstacles. Les décisions de mettre fin aux prestations avant que les personnes ne 
se rétablissent crées chez elle une détresse considérable. Nous avons appuyé et accompagné les 
personnes à différents moments dans leurs démarches qui très souvent s’avèrent laborieuse. 
 
3.1.3  Demandes concernant le logement 

Cette année nous avons reçu 105 demandes dans ce secteur soit un peu moins que 
l’année dernière. Les principales demandes sont: 

 Demandes d’expulsion et reprise de logement; 
 Difficultés lors de travaux de rénovation; 
 Relations conflictuelles avec les propriétaires; 

 Salubrité, moisissure et délabrement du logement; 
 Manque d’accessibilité aux logements sociaux. 

 
Nous outillons, comme par les années passées, les personnes en donnant des modèles de lettres 
et des fiches conseils fournis par la Régie du logement. Nous avons accompagné des personnes 
pour l’obtention d’un mandat d’aide juridique. Depuis 2014, le Code de procédure civil prévoit 
qu’au bout de 5 jours d’expulsion les biens laissés dans un logement sont réputés être 
abandonnés et sur réception d’un original ou d’une copie certifiée conforme de la décision de la 
Régie du Logement, un huissier peut se rendre à la Cour du Québec afin d’ouvrir un dossier 
d’exécution. Un avis d’exécution est déposé à la cour et est signifié au locataire avec un préavis 
d’expulsion accordant cinq (5) jours au locataire pour vider et quitter les lieux. Nous avons 
accompagné des personnes qui ont reçu ce type de jugement. Les personnes se représentent de 
plus en plus seules, alors afin de faciliter leur présentation devant la régie, nous utilisons 
principalement deux outils : le Guide pour réussir son audience à la Régie 
du logement, du Regroupement des comités logement et associations 
de locataires du Québec (RCLALQ) et Seul devant la justice devant le 
tribunal administratif de la Fondation du Barreau du Québec où un 
chapitre est consacré aux recours à la Régie du logement. 

3.1.4  Demandes concernant la justice 

Nous avons reçu 76 demandes dans ce secteur. Voici les plus fréquentes : 

 Poursuites criminelles; 
 Accès à un mandat d’aide juridique; 
 Poursuites civiles. 
 

Plusieurs personnes se retrouvent seules devant la justice et ont besoin de support pour 
démystifier le processus qu’elles souhaitent entamer ou auquel elles auront à faire face. Nous 
poursuivons nos accompagnements afin d’outiller les personnes et les aider à mieux 
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comprendre le processus judiciaire. Nous continuons de fournir l’outil développé par la 
Fondation du Barreau du Québec : Seul devant la cour – En matière criminelle et pénale. Nous 
sommes toujours à la recherche d’outil afin de favoriser le développement des compétences des 
personnes. 

 

3.1.5 Demandes concernant les autres secteurs de vie 

Concernant les autres secteurs de vie des personnes, nous avons reçu 89 demandes. Voici les 
plus fréquentes : 

 

 La consommation et le recouvrement; 
 Les assurances; 
 Les difficultés liées au travail. 

 

3.2 Activités de défense collective des droits 

 

Les activités de défense collective des droits nous permettent 
d’avoir un rayonnement plus grand, d’initier des 
changements plus en profondeur. 

 

3.2.1 Justice et santé mentale 
 
Ce dossier touche les personnes directement concernées et restreint leurs droits fondamentaux 
ce qui a un impact majeur sur leur vie. Il est question entre autre de la garde en établissement 
et des autorisations judiciaires de soins. 

La garde en établissement ou internement involontaire 

La Loi de protection des personnes dont l’état mental présente un danger pour elles-mêmes ou 
pour autrui permet de priver une personne de sa liberté si un juge considère qu’elle représente 
un danger pour elle-même ou pour autrui. Cette loi doit s’appliquer de façon exceptionnelle car 
elle oblige une personne à demeurer à l’hôpital contre son gré. La liberté est un droit 
fondamental ce qui en fait pour nous un dossier prioritaire. 

Annuellement nous demandons les statistiques au CISSSL afin de connaître le nombre de 
personne ayant eu à conjuguer avec cette loi d’exception. 

Aussi, nous avons fait parvenir dans les établissements de santé le dépliant du Ministère de la 
Santé et des Services sociaux (MSSS) Droits et recours des personnes mises sous garde. Les 
établissements ont l’obligation de remettre ce dépliant à toutes les personnes mises sous garde 
afin de les informer sur leurs droits. Nous avons interpellé le CISSSL cette année, afin de 
rappeler que ce document doit être remit le plus rapidement possible sans même attendre la 
copie du jugement qui autorise la garde en établissement. 
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Nous continuons de chercher des jurisprudences pour le renforcement du respect des droits. 

En mars 2018, le MSSS présentait son document Cadre de référence en matière d’application de 
la Loi sur la protection des personnes dont l’état mental présente un danger pour elles-mêmes ou 
pour autrui – Garde en établissement de santé et de services sociaux. Ce cadre fait suite à deux 
rapports d’enquête publiés en 2011 soit par le Protecteur du citoyen et le MSSS sur l’application 

de cette loi. Ces rapports concernaient entre autre la 
consignation des notes au dossier des personnes 
mises sous garde, le respect du droit à l’information, 
le respect de la confidentialité, l’obtention du 
consentement aux soins et les règles de droit qui 
régissent les différents types de garde soit, la garde 
préventive, la garde provisoire et la garde autorisée. 

Ce cadre rappel aux administrateurs et aux 
personnels du réseau de la santé et des services 

sociaux que la privation de la liberté d’une personne ne doit pas être prise à la légère et qu’il 
faut s’assurer de garantir la protection et le respect de ses droits. Ce cadre est un outil 
important qui indique clairement la position du ministère quant au respect des droits. 

C’est avec beaucoup d’espoir que nous avons accueilli ce document. 

 

L’autorisation judiciaire de soins  

Il est fréquent que la procédure préalable pour obtenir une autorisation 
judiciaire de soins est de déposer plusieurs requêtes pour garde en 
établissement ce qui permet à l’établissement de préparer le dossier 
pour la requête d’autorisation judiciaire de soins. 

Cette procédure est aussi une mesure d’exception, car elle déroge au 
Code civil du Québec, à la Charte québécoise et à la Charte canadienne 
des droits et libertés en ce qui touche à l’inviolabilité de la personne et à son droit à l’intégrité. 
Elle est utilisée par les établissements afin d’obtenir de la Cour supérieure l’autorisation de 
traiter une personne qui refuse les traitements proposés. Le tribunal ne peut accorder cette 
requête que s’il est convaincu de l’inaptitude à consentir de la personne et que celle-ci refuse 
catégoriquement les soins proposés. Nous constatons malheureusement une augmentation de 
l’utilisation de ces ordonnances. Nous avons pu constater aussi que ce n’est pas toujours un 
refus catégorique, les gens acceptent parfois une partie des médicaments proposés et sont 
parfois considérés inapte parce qu’ils ne sont pas d’accord avec l’ensemble du traitement 
proposé. Il ne faut pas oublier que cette mesure est lourde de conséquences sur leur parcours 
de vie. Afin d’évaluer le recours à cette mesure nous avons pour une autre année demandée au 
CISSSL les statistiques en ce qui a trait aux autorisations de soins. 
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Programme d’accompagnement justice et santé mentale 

Au mois de mai 2015, un projet pilote a débuté au Palais de Justice de Saint-Jérôme et en juin 
2016, le Programme d’accompagnement justice et santé mentale (PAJ-SM) y a été lancé. Nous 
avons déjà fait part de notre questionnement sur la participation pleine et entière des 
personnes directement concernées dans tout ce processus. Nous prévoyons relancer le 
coordonnateur de ce projet afin de suivre de plus près ce dossier. 

 

3.2.2 Transformation des services en santé mentale et appropriation collective du 
pouvoir  

Le respect des droits fondamentaux, la prise de parole 
des personnes et l’appropriation collective du pouvoir 

sont des éléments essentiels pour une réelle 
transformation des services et des pratiques en 

santé mentale. Depuis sa fondation en 1993, Droits et 
recours Laurentides fait la promotion du principe 

d’appropriation collective du pouvoir des personnes directement concernées dans une 
perspective de transformation sociale. La santé mentale ne peut être réduite à une vision 
biomédicale des personnes. Des approches diversifiées et respectueuses des droits doivent 
guider la prestation des services. 
 
Transformation des services de psychiatrie  

Afin de faire suite au Plan d’action en santé mentale 2015-2020 
déposé par le MSSS, le comité stratégique sur la primauté de la 
personne a repris ses travaux ainsi que les 3 comités tactiques 
régionaux soit un sur le respect des droits, un sur le rétablissement 
et un autre sur la stigmatisation. Nous siégeons au comité 
stratégique sur la primauté de la personne et le comité tactique sur 
les droits. Ce comité doit reprendre la mesure 1.1 du Plan d’action 
en santé mentale : Afin d’assurer la promotion des droits et d’en 
favoriser le respect, chaque établissement responsable d’offrir des soins et des services en santé 
mentale inclura, dans son plan d’action sur la primauté de la personne dans l’organisation et la 
prestation des soins et des services, des actions et des modalités de suivi concernant la 
sensibilisation, l’information et la formation des gestionnaires, des intervenants, des personnes 
utilisatrices de services et des membres de leur entourage sur les droits de tout utilisateur de 
services ainsi que sur le recours exceptionnel aux mesures légales.  C’est donc avec cet esprit que 
nous poursuivons nos travaux au comité en rappelant l’importance des droits. 
 

Point de service de Saint-Jérôme du CISSSL 

Le dossier de la transformation des services de psychiatrie du Pavillon Jeanne-Mance de Saint-
Jérôme du CISSSL continue de nous préoccuper. On se souviendra que suite au rapport 
d’enquête dévastateur du Collège des médecins du Québec (CMQ) et de l’Ordre des infirmières 
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et infirmiers du Québec (OIIQ) de juin 2011, un comité de Vigie ministériel avait été mis sur pied, 
pour s’assurer de la mise en œuvre des 27 recommandations du rapport. C’est un 

Comité des partenaires qui devait assurer le suivi des recommandations et 
seulement deux rencontres ont eu lieu. Afin de suivre la mise en œuvre de 
ces recommandations nous désirons pour la prochaine année relancer le 
CISSSL sur ce dossier. 

 
Comme organisme de promotion et de défense de droits, nous nous devons de 

garder une distance avec la planification et la prestation des services. C’est 
pourquoi nous ne participons pas de façon régulière aux tables de concertation en santé 
mentale de la région. 

 

Vision critique en santé mentale  

Nous croyons que la santé mentale est influencée par des déterminants sociaux tels que le 
niveau de revenu, le statut social, les réseaux de soutien social, le degré de scolarité, l’emploi et 
les conditions de travail, l’hygiène de vie, les habiletés d’adaptation, etc. Il est donc essentiel de 
développer une pensée critique face à la psychiatrie traditionnelle. La vision biomédicale et 
pharmaceutique des problèmes de santé mentale s’efforce de réduire les symptômes des 
problèmes vécus plutôt que de tenter d’éliminer les causes ou d’agir en prévention. Le manque 
de ressources disponibles pour les personnes est souvent remplacé par la prise de 
médicaments. Il y a donc peu ou pas de prévention donc, nous sommes, la plupart du temps, 
dans un mode pharmacologique. 
 
Nous considérons que l’enjeu de la santé mentale a été trop longtemps négligé, souffrant d’un 
manque de financement et de considération depuis trop longtemps. Nous avons appuyé le 
projet de commission parlementaire itinérante sur la santé mentale, tel que proposé en 
décembre dernier par la députée de Marguerite-Bourgeoys, madame Hélène David. Nous avons 
interpellé l’ensemble des députées et députés de la région des Laurentides sur l’importance de 
la tenue de cette commission. Malheureusement, les membres de la Commission de la santé et 
des services sociaux ont majoritairement refusés de mettre en place cette commission. La 
ministre Danielle McCann a plutôt annoncé la tenue d’un forum visant à réfléchir aux mesures 
nécessaires pour agir sur la santé mentale des jeunes. 

Une commission parlementaire, non-partisane et itinérante, aurait pu venir faire la lumière sur 
les causes des difficultés vécues par les personnes, mais également sur le type de pratiques et 
d’approches qui sont actuellement proposées à la population québécoise en matière de santé 
mentale. Préoccupé par l’augmentation des diagnostics et de la médicalisation des jeunes, le 
conseil d’administration, après avoir pris connaissance de la déclaration commune ainsi que des 
revendications a donné son appui au Mouvement jeunes et santé mentale. 

On constate que les déterminants sociaux de la santé sont peu ou pas abordés par les plans 
d’action en santé mentale, ce que condamne le Rapporteur spécial de l’ONU sur le droit à la 
santé. De nombreuses personnes peinent à trouver des espaces pour parler des difficultés 



Rapport d’activités 2018-2019  

 

 

  
 Assemblée générale annuelle – 20 juin 2019 page 10 

 

qu’elles traversent afin de les surmonter. Lorsque la détresse s’aggrave, plusieurs appels à l’aide 
ne sont pas entendus. Différentes formes d’aide et d’alternatives en santé mentale sont 
rarement proposées, ni disponibles dans les différentes régions du Québec et plus 
particulièrement celle des Laurentides. Les soins en psychiatrie, lorsqu’ils sont accessibles, sont 
parfois accompagnés d’abus de droits, du manque d’écoute des personnes et de violence, 
fragilisant davantage les personnes déjà en détresse. 

Depuis l’implantation du Plan d’action en santé mentale 2015-2020 du MSSS, Faire ensemble et 
autrement, nous demeurons préoccupés principalement de l’accès aux services, du respect des 
droits des personnes, de la prévention précoce et de la place des personnes dans l’organisation 
et la planification des services. Nous ne retrouvons pas de place pour l’alternative ni pour du 
développement. Tout est encore trop centré autour du pouvoir médical et d’une vision 
biomédicale. Comme élément positif, nous retrouvons une ouverture sur la question de la 
gestion autonome de la médication. 

Tout au long de l’année nous avons suivi avec beaucoup d’intérêt les 
travaux de plusieurs organismes ou institutions, dont le Protecteur du 
citoyen, et de notre regroupement provincial le RRASMQ. Nous avons 
lu avec intérêt des articles de différentes provenances pouvant 
alimenter nos réflexions et nos questionnements. 

Nous avons poursuivi notre vigilance sur le dossier de la contention et 
de l’isolement en psychiatrie dans la région en demandant les 
statistiques au CISSSL. 

Dès que l’occasion le permet nous échangeons avec le personnel du CISSSL. Nous en profitons 
pour mettre de l’avant nos préoccupations : garde en établissement, autorisation judiciaire de 
soins, logement social, hébergement, contention et isolement et conditions de vie des 
personnes directement concernées. 

 

Électrochocs  

Depuis plusieurs années, Droits et recours 
Laurentides milite en faveur de l’abolition 
des électrochocs. Comme une cinquantaine 

d’organismes, nous appuyons le Comité Pare-chocs, comité national militant pour l’abolition des 
électrochocs. Nous avons voté cette année pour le Comité Pare-chocs dans le cadre du prix 
Orange décerné annuellement depuis 1996 par l’Association des groupes d’intervention en 
défense des droits en santé mentale du Québec (AGIDD-SMQ). Le 29 mai, c’est avec beaucoup 
de joie que nous avons appris que le comité était le récipiendaire du prix Orange. 

Le 12 mai 2018, à la veille de la fête de mères, des membres de l’équipe de travail, du conseil 
d’administration ainsi que des membres du Collectif des Laurentides en santé mentale se sont 
joints aux très nombreux militants et militantes réunis au Parc Émilie-Gamelin à Montréal pour 
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que cesse le recours aux électrochocs. Cette manifestation a lieu la fin de semaine de la fête des 
mères car c’est majoritairement les femmes qui en reçoivent. Aussi, nous avons publié dans 
notre bulletin Le Voilier, le témoignage de madame Michelle Pagé qui a grandement touchée les 
participantes et participants. 

En 2016 le CISSSL a fait l’acquisition d’un appareil afin de prodiguer les traitements 
d’électrochocs dans notre région. En 2018 selon des données de la Régie de l’assurance-maladie 
du Québec, il s’est donné 407 séances d’électrochocs au CISSSL. C’est une augmentation 
importante de 50% car en 2017 ce chiffre était de 196 traitements. Nous sommes vraiment très 
préoccupés de cette augmentation. Nous devons nous assurer que les droits des personnes 
soient respectés en ce qui a trait au consentement libre et éclairé. 

Nous avons appuyé le Comité Pare-chocs dans sa campagne « La mémoire est 
sacrée » en signant la pétition et ainsi exprimer notre opposition suite à la 

décision de l’hôpital Notre-Dame de Montréal de mettre en fonction un 
appareil à électrochocs. 

 

3.2.3 Informatisation, respect de la vie privée et de la confidentialité 

À cause de la stigmatisation dont les personnes ayant des problèmes de 
santé mentale sont victimes, l’informatisation des dossiers de santé demeure 

une préoccupation.  

 

3.2.4 Femmes et santé mentale 

Le Comité Femmes s’est réuni à quelques reprises pour entre autre écrire un texte dans Le 
Voilier, concernant les difficultés rencontrées lorsqu’une personne veut se faire 
soigner en santé physique et qu’elle a un diagnostic en santé mentale. Le comité a 
recueilli deux témoignages de personnes qui confirment cette difficulté. Par la 
suite le comité s’est penché sur l’inquiétude que crée l’émergence des traitements 
par électrochocs. Nous allons discuter lors des prochaines rencontres des actions 
que nous allons entreprendre pour sensibiliser et/ou informer sur ce traitement 

hautement controversé. 

Nous avons aussi participé aux rencontres du Réseau des femmes des Laurentides (RFL). Lors de 
la rencontre du 4 octobre 2018, nous avons fait la connaissance de Nathalie Khlat, directrice du 
Le Phare des Affranchies, un organisme de lutte contre la traite de personnes situées dans les 
Laurentides. Lors de cette même assemblée Madame Lyne Chaloux de l’organisme Le Coffret 
nous a donné une formation qui était axée surtout sur la réalité des femmes immigrantes. Les 
nombreuses violences et injustices que vivent les femmes et en même temps la force de ces 
dernières. 

À la rencontre du 29 novembre 2018, il a été remis en question le renouvellement de notre 
adhésion à la Fédération des femmes du Québec et les participantes sont retournées dans leur 
groupe respectif pour en discuter. La décision finale pour l’ensemble des groupes a été de ne 
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pas renouveler l’adhésion du RFL à la Fédération des femmes du Québec. Lors de cette 
rencontre, nous avons décidé de porter deux recommandations concernant l’autonomie 
économique des femmes, soit de développer du logement social et soutenir la mise sur pied du 
projet de maison d’hébergement de 2e étape pour femmes victimes de violence conjugale. Pour 
la deuxième portion de journée nous avons regardé le vidéo « En quête de protection » et 
Danielle Leblanc, de la Maison d’Ariane, a animé les échanges et informations découlant du 
visionnement. Le vidéo fait état des difficultés rencontrées par les mères dans leurs relations 
avec leurs enfants à travers le processus socio judiciaire. 

Le 7 juin 2018, nous avons aussi participé à l’assemblée générale annuelle du Réseau des 
femmes des Laurentides qui a eu lieu à Sainte-Agathe. 

Pour une autre année, les membres du comité sont heureuses de compter sur la participation 
d’une membre au Comité local d’action féministe (CLAF). Le CLAF a travaillé à l’organisation de 
plusieurs activités à teneur féministe. En mémoire aux 14 femmes tuées lors de la tragédie de 
l’École polytechnique de Montréal, le 6 décembre 2018, nous avons participé à la Journée 
d’action contre la violence faite aux femmes qui se tenait à la Place de la paix à Saint-Jérôme. 
Lors de cet évènement 14 chandelles ont été allumées pour honorer leurs mémoires. Nous 
avons participé aux activités entourant le 8 mars 2019, Journée internationale des femmes et 
distribué au sein de l’organisme le matériel promotionnel. 

 

3.2.5  Amélioration des conditions de vie et lutte à la pauvreté 

Il est important de se rappeler que les gouvernements du Canada et du 
Québec ont signé le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (PIDESC) en janvier 1976 et il a été ratifié par les 164 
États en date du 16 mars 2016. Selon le Comité d’experts du PIDESC, le 
droit à la santé ne se limite pas qu’aux soins de santé. En effet, ce pacte a été signé en vue de 
s’assurer progressivement le plein exercice des droits économiques, sociaux et culturels y 
compris le droit au travail, à la santé, à l’éducation et le droit à un niveau de vie suffisant, dans 
lesquelles les êtres humains peuvent mener une vie saine. Les services publics et les 
programmes sociaux sont le filet social que nous nous sommes donnés comme société 
démocratique et respectueuse des droits fondamentaux. C’est donc avec cette vision globale 
que nous poursuivons nos actions collectives et nous appuyons les organismes défendant ces 
mêmes valeurs. 

 

Système public de santé et de services sociaux  

La dernière réforme de notre système de santé et services sociaux a laissé 
des traces et il ne finit plus de se réorganiser. Nous n’avons pas pu constater 
une amélioration dans la prestation de services, bien au contraire. Les listes 
d’attentes sont toujours là, l’accès à des services est devenu plus complexe 
et plusieurs personnes sont encore aujourd’hui sans médecin de famille. La 
durée des rencontres ou des suivis avec plusieurs professionnels de la 
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santé est de plus en plus courte, et ce, pour un nombre de plus en plus important de personnes. 

Les principes de base de notre système de santé sont : son caractère public, l’universalité, 
l’intégralité, l’accessibilité et la gratuité (sans contribution directe des usagères et des usagers). 
Le conseil d’administration de Droits et recours Laurentides continue d’appuyer les travaux de la 
Coalition Solidarité Santé (CSS) pour la sauvegarde de notre système public de santé. Nous 
avons répondu à l’appel de la coalition en signant la pétition demandant une révision du mode 
de rémunération des médecins afin de réduire la part de budget du gouvernement consacrée à 
la rémunération des médecins et assurer une meilleure accessibilité aux services de santé et aux 
services sociaux. C’est toujours avec beaucoup d’intérêt que les membres du conseil 
d’administration lisent la chronique « Mon œil », produit par le coordonnateur de la Coalition, 
monsieur Jacques Benoit. 

 

Régime public et universel d’assurance médicaments 

Depuis plusieurs années, nous militons pour un régime public 
et universel d’assurance médicaments. Nous faisons partie des 
8624 appuyeurs pour la création d’un tel régime. Au Québec, 
près de 10% de la population n’a pas eu accès à des 
médicaments qu’on lui a prescrits, faute de moyen financier. Se 
priver de médicaments a des conséquence grave sur la santé, 

des gens doivent couper dans leurs besoins de 
base ou s’endetter pour payer leurs 
médicaments. La santé est un droit et personne 
ne devrait choisir entre renouveler une 
ordonnance ou payer son épicerie. En appuyant 
la campagne « Le Remède aux coupures », de la 
Coalition Solidarité Santé, nous envoyons un 
message à la Ministre de la Santé et des 
Services sociaux, Madame Danielle McCann lui 

demandant d’implanter une régime d’assurance-médicaments qui soit 100% public et universel. 

 

Accès à des logements sociaux     

Le droit au logement inclus le droit à un lieu où l’on puisse 
vivre en sécurité, dans la paix et la dignité à un coût 
raisonnable. La pénurie de logements abordables 
contribue à maintenir des personnes dans un état de 
vulnérabilité. 
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Membre associé du Front d’action populaire en 
réaménagement urbain (FRAPRU). Nous avons appuyé le 
FRAPRU pour la tenue de la marche « Villes et villages 
pour le droit au logement ». Cette marche avait pour 
objectif de rendre visible les problèmes des personnes 
mal-logées, de renforcir les solidarités entre locataires, 
de sensibiliser la population et les groupes alliés pour le 
droit au logement. Le départ a eu lieu le 2 septembre sur 

la Colline parlementaire à Ottawa pour se terminer à Québec le 29 septembre. Les marcheuses 
et marcheurs sont passés dans notre région. Plus de 500 marcheurs ont suivis les rangs à 
Québec afin d’appuyer les revendications du FRAPRU. 

 

Au mois de décembre le 
Regroupement de comités logement 
et associations de locataires du 
Québec (RCLALQ) lançait sa campagne 
« Justice pour les locataires : 
Réformons la Régie du logement ». La 
régie qui existe depuis 40 ans n’a jamais été réformée depuis ce temps et devient de moins en 
moins accessible aux locataires. Les délais sont excessivement longs, les causes en non-
paiement de loyer sont priorisées, les parcs de logements sociaux sont de plus en plus délabrés. 
Nous avons appuyé le regroupement car nous croyons qu’il est important de procéder à cette 
refonte afin de faire de la régie un tribunal juste et accessible pour l’ensemble des locataires. 

 

Lutte à la pauvreté et sauvegarde des programmes sociaux et des services publics  

« Un service public est une activité exercée ou contrôlée par l’État dans le but de 
satisfaire un besoin d’intérêt général. Plusieurs services publics sont en lien direct 
avec la réalisation des droits humains. En assurant un accès à tous et 
à toutes, les services publics contribuent à la solidarité et à la 
cohésion sociale. Ces activités doivent donc échapper à la 
logique du marché et à la recherche de profits ». (Extrait du 
document 10 Milliards $ de solutions de la Coalition opposée à 
la tarification et à la privatisation des services publics, dont la 
dernière mise à jour est parue en février 2015). 

Depuis plusieurs années, Droits et recours Laurentides revendique 
l’accès à des services publics universels et de qualité, services qui sont 
indispensables pour le respect et la réalisation des droits humains pour tous et toutes. 
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Accès à l’aide juridique 

Nous poursuivons notre appui à la Coalition pour l’accès à l’aide 
juridique. Dans la mesure de nos disponibilités nous participons aux 
actions et partageons nos préoccupations concernant l’accès à l’aide 
juridique. 

3.2.6  Préservation de l’autonomie du mouvement communautaire et 

de la défense des droits en santé mentale  

En santé mentale, les organismes de promotion et de défense des droits 
permettent de faire entendre la voix d’une partie de la population qui est 
trop souvent exclue des espaces décisionnels. Afin de préserver sa mission 

et son autonomie, Droits et recours Laurentides investit beaucoup d’énergie 
au sein du grand mouvement communautaire autonome laurentien et 

québécois. C’est l’essence même de l’organisme et son avenir qui sont en jeu. 

 

Regroupement des ressources alternatives en santé mentale du Québec 

Nous sommes membre affilié du Regroupement des ressources alternatives en santé mentale 
du Québec (RRASMQ). C’est dans le cadre de la journée mondiale de la santé mentale du 10 
octobre, que nous avons souligné la 6e journée de visibilité et de sensibilisation de l’Alternatives 
en santé mentale au Québec. Cette journée qui avait pour thème « J’ai une histoire, pourquoi en 
faire une maladie ». Nous avons organisé avec Alternatives Laurentides, une activité de visibilité 
le 10 octobre 2018, à la Place de la Gare à Saint-Jérôme. La promotion des pratiques alternatives 
et la sensibilisation de la population sur les impacts de nos conditions de vie en santé mentale 
étaient au cœur de cette mobilisation. Nous avons distribué le journal du regroupement 
« Ailleurs et autrement ». Une invitation a été lancée aux citoyennes et citoyens à venir discuter 
avec nous de l’Alternative. Afin de souligner cet évènement nous avons tenu un point de presse 

et profiter de l’occasion pour tenir des kiosques 
d’informations sur nos ressources. Cette journée était 
animée avec le jeu de serpent et échelle « Les hauts et 
les bas d’un parcours en psychiatrie ». Nous avons tenu 
une activité ayant pour thème; Porteurs de parole. 
Nous avons posé la question : À quoi ressemblerait un 
Québec qui prend soin de la santé mentale. Voici 
quelques paroles des personnes : 

« Il y aurait beaucoup plus de prévention, moins 
d’hospitalisation… Donc plus de Ressources Alternatives en santé mentale. »  
– Lucie 
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« Un Québec qui écoute les besoins de ces citoyens, qui permet l’expression des 
émotions et des besoins des individus. Dans le respect, la solidarité et l’entraide. » 
– Karen 

« Compréhension, compassion, aide et entraide, mieux-être, épanouissement, 
gain social pour tous et toutes. »  
– Anna-Maria 

« Écoute, droit, être entendu. »  
– Martine 

« Il y aurait beaucoup plus de richesse humaine révélée. » 

« Un Québec qui prend soin de la nature, de partage de la richesse, d’inclusion de 
tout le monde en partant de ce que veut la personne. »  
– Denise 

« Il y aurait moins de monde à l’hôpital. » 

« Un Québec où il y a plus de bienveillance, l’amour rendu visible, entre les gens : 
un sourire, un bonjour, une salutation… C’est important pour briser l’isolement et 
l’indifférence. »  
– Carmen 

Regroupement des organismes communautaires des Laurentides (ROCL) 

Le ROCL regroupe 152 organismes communautaires de la région. 

Nous avons participé à l’assemblée générale annuelle du 29 mai 2018. 
Cette assemblée était suivi d’une activité afin de souligné le 25e 
anniversaire du ROCL. 

Nous avons participé à plusieurs rencontres organisées par le ROCL et 
avons suivi avec beaucoup d’intérêt les travaux sur les orientations 
ministérielles visant des modifications en profondeur du Programme de 
soutien aux organismes communautaires (PSOC). Nous avons participé à une rencontre dans le 
cadre de la tournée régionale du ROCL ayant pour objectif de nous informer entre autre sur la 

convention de financement du PSOC. On nous a aussi informer du dépôt 
du mémoire du Conseil des Préfets. Nous avons participé à la rencontre 

du comité d’analyse et de réflexion concernant l’ensemble des 
préoccupations du mouvement communautaire et leurs relations avec 
le CISSSL. Avant les élections du 1er octobre 2018, le 17 septembre 
nous avons participé au Pique-nique politique organisé par le ROCL. 
C’est près de 200 personnes qui se sont rassemblées afin de 

sensibiliser les trois principaux partis politique présents aux 
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revendications des organismes communautaires. 

Droits et recours Laurentides appui la campagne unitaire des organismes communautaires 
« Engagez-vous pour le communautaire ». Cette campagne vise un rehaussement significatif du 
financement à la mission des organismes d’action communautaire, le respect de leur 
autonomie, ainsi que la fin des compressions dans les services publics et les programmes 
sociaux. 

Cette campagne nationale de mobilisation unit plus de 4000 organismes d’action 
communautaire de partout au Québec qui réclament une société plus juste où les droits des 
personnes sont pleinement respectés. 

 

Coalition des organismes communautaires en santé mentale des Laurentides 

Les membres de la Coalition des organismes communautaires en santé 
mentale des Laurentides se sont rencontré afin de se rappeler de 
l’importance de nos rencontres qui sont un lieu de partage et d’information 
entre nos groupes. Aussi nous avons discuté de notre participation au 
comité sur la primauté de la personne et aussi sur les différents 
comités tactiques en lien avec le Plan d’action en santé mentale 2015-
2020 « Faire ensemble et autrement » du MSSS. La Coalition s’assure 
que la parole des personnes soit entendue sur ces différents comités. 

 

Alternatives-Laurentides 

Alternatives Laurentides regroupe 6 organismes d’action communautaire autonome de la région 
des Laurentides qui sont tous membres du Regroupement des ressources alternatives en santé 
mentale du Québec (RRASMQ). L’organisme fait la promotion de l’approche alternative en santé 
mentale et participe aux mobilisations du mouvement communautaire. Cette année 
Alternatives Laurentides a été particulièrement active. En effet deux formations ont été 
organisés, « Faire la lumière » en décembre et la « Gestion autonome de la médication » en 
février. Nous avons assisté à l’assemblée générale et aux rencontres régulières. De plus, nous 
avons participé à l’activité annuelle à la cabane à sucre en mars. Cette activité festive permet de 
rassembler tous les membres du réseau alternatif des Laurentides. A toutes ces activités il ne 
faut pas oublier la journée du 10 du 10, qui souligne la journée mondiale de la santé mentale du 
10 octobre. 

 

Mouvement communautaire régional et local 

Nous avons appuyé et fait la promotion de plusieurs activités d’organismes communautaires : La 
Halte des proches, l’Échelon des Pays-d’en-Haut, le Centre de la Famille du grand Saint-Jérôme, 
l’Ami-e du quartier, l’Antres-Jeunes, le CAPTCHPL et le Centre de femmes les Unes, les Autres. 
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C’est avec beaucoup de fierté que nous avons aussi participé aux 25e anniversaire de l’Échelon 
des Pays-d’en-Haut qui se tenait dans les locaux et les logements communautaires « Sous le toit 
de l’Échelon » le 12 juin 2018. 

Tout au long de l’année, nous avons suivi les travaux de la Corporation de développement 
communautaire de la Rivière-du-Nord (CDC-RDN). Nous avons participé à la rencontre de 
sensibilisation en faveur du développement social. Cette rencontre avait pour but de partager la 
connaissance et la vision commune du développement social, de renforcir la cohésion entre les 
organismes locales et régionales, d’alimenter les enjeux et les défis qui subsistent dans la MRC. 
95 personnes se sont rassemblées afin de partager leur connaissance et leur vision du 
développement social de la MRC Rivière-du-Nord. 

 

Regroupement des organismes en défense collective des droits 
(RODCD) 

Droits et recours Laurentides suit les travaux du RODCD et leur lutte pour 
obtenir un financement adéquat pour les organismes de défense collective des droits. La 
défense collective des droits est essentielle aux membres de notre communauté et au bon 
fonctionnement de notre démocratie.  

 

4. ACTIVITÉS COLLECTIVES DE PROMOTION, D’INFORMATION 

ET DE VIGILANCE EN DÉFENSE DES DROITS 

Avec différents établissements et organismes de la 
région, nous profitons de chaque occasion pour 
promouvoir des changements respectueux des droits des 
personnes qui favorisent l’appropriation collective et 
individuelle du pouvoir. Nous participons à différentes activités de sensibilisation. Nous 
partageons nos réflexions et nous prenons position dans des débats pour l’avancement du 
respect des droits des personnes. Tout au long de l’année, nous avons fait parvenir nos 
documents de présentation, nos affichettes et nos cartons d’information à des organismes de la 
région. De plus pour une autre année, nous avons fait une demande de financement au Fonds 
régional de promotion des services en langue anglaise du CISSSL afin de finaliser la traduction 
des documents de base de l’organisme. 

Pour une deuxième année, le 22 septembre, nous avons tenu un kiosque d’information au Salon 
des ainés de Saint-Jérôme qui se tenait au Quartier 50 +. Nous avons fait la promotion de 
l’organisme et distribué des documents de présentation. 

Le 27 mars nous avons assisté au dévoilement des résultats de la recherche menée 
conjointement par l’Université du Québec en Outaouais, campus de Saint-Jérôme et l’Université 
Laval intitulée « Recherche participative sur la pratique émergente de la Maison Sophia et son 
effet sur les femmes en situation d’itinérance ou à haut risque d’itinérance sur le territoire de la 
MRC de la Rivière-du-Nord ». 
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La 68e Semaine nationale de la santé mentale a eu 
lieu du 1er au 7 mai 2018. Cette campagne 2018-
2019 a proposée des idées et 7 astuces pour se 
recharger. Nous avons tenu un kiosque dans le cadre 
de cette semaine le 10 mai à la Place des festivités à 
Saint-Jérôme. 

 

Rencontre avec des étudiants et étudiantes  

C’est toujours avec beaucoup d’intérêt que nous rencontrons des 
étudiantes et des étudiants de différents champs d’intervention. 

Le 11 avril 2018, nous avons rencontré des étudiants en technique 
de travail social qui ont choisi dans le cadre d’un travail de 
présenter notre organisme aux élèves de leur classe. 

Autres activités  

Nous avons participé au numéro spécial de la revue À bâbord! portant sur les luttes sociales 
dans la région des Laurentides. Notre contribution a porté sur le respect des droits des 
personnes et la transformation des services en santé mentale au sein du CISSSL. Deux 
lancements publics de la revue ont eu lieu et nous avons assister au premier lancement le 21 
juin. 

Cette année, nous avons édité quatre numéros de notre bulletin d’information Le Voilier. Notre 
bulletin est produit à environ 350 exemplaires et est distribué à tous les membres de 
l’organisme, à d’autres organismes de la région des Laurentides et d’ailleurs ainsi qu’aux 
personnes et organismes qui soutiennent Droits et recours Laurentides. Faire paraître un journal 
demande toute une organisation : un travail de recherche, de rédaction, de montage du bulletin 
et un suivi des coordonnées de tous les destinataires. 

 

5. COLLECTIF DES LAURENTIDES EN SANTÉ MENTALE 

 

Depuis l’an 2000, Droits et recours Laurentides accompagne un regroupement de personnes 
directement concernées des Laurentides dans une démarche régionale d’appropriation 
collective du pouvoir. Il s’agit du Collectif des Laurentides en santé mentale. Droits et recours 
Laurentides offre gratuitement au collectif un espace de travail à même ses locaux. Nous étions 
présentes lors de leur assemblée générale annuelle le 22 juin 2018. Pour une deuxième année, 
le financement récurrent du collectif a permis d’engager une coordonnatrice afin de supporter 
son développement. Les prises de parole et les actions des membres du collectif sont porteuses 
d’espoir et de changements. Félicitations aux membres du collectif et nous ne pouvons que 
souligner leur ténacité ! 
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6. LIENS DE SOLIDARITÉ  

Au fil des ans, Droits et recours Laurentides a tissé des liens d’échange et de soutien. Ces liens 
sont une source de solidarité et d’espoir pour un monde plus juste et équitable. Un gros merci à 
ces différents regroupements régionaux et nationaux pour la qualité de leurs travaux, la 
pertinence de leurs actions et leur soutien ponctuel au cours de l’année. 

 Le Regroupement des organismes communautaires des Laurentides (ROCL) 

 Le Réseau des femmes des Laurentides (RFL) 

 Le Collectif des Laurentides en santé mentale (CLSM) 

 Alternatives Laurentides 

 La Coalition des organismes communautaires en santé mentale des Laurentides 

 La Corporation de développement communautaire de la Rivière-du-Nord (CDC-
RDN) 

 La Coalition Solidarité Santé (CSS) 

 La Ligue des droits et libertés du Québec (LDL) 

 Le Collectif pour un Québec sans pauvreté 

 Mouvement pour une démocratie nouvelle (MDN) 

 Le Front d’action populaire en réaménagement urbain (FRAPRU). 

 Le Regroupement des ressources alternatives en santé mentale du Québec 
(RRASMQ) 

 Le Comité Pare-chocs 

 Pour un Québec sans pauvreté 

 

7. ACTIVITÉS D’INFORMATION, DE CONSULTATION, DE FORMATION, DE MOBILISATION ET COLLOQUES 

Nous avons poursuivi les rencontres sur le Self-advocacy aux locaux de l’organisme. Tout au long 
de l’année nous avons organisé une tournée dans la région en lien avec notre 25 e anniversaire. 
Nous sommes allés rencontrer 9 groupes communautaires de la région. Nous avons collaboré, 
organisé et participé à différentes activités d’information, de comités de travail, de consultation, 
de formation, de mobilisation et colloques. Vous trouverez la liste de ces activités à l’annexe 2 
du présent rapport. 

 

8. SITUATION FINANCIÈRE 

Droits et recours Laurentides est financé à la mission dans le cadre du 
Programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC), programme 
dont l’enveloppe régionale est sous la responsabilité du CISSSL. La 
Convention de soutien financier 2015-2018 du PSOC a été signée le 19 
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janvier 2016. Nous suivons de près tout changement à ce programme qui est vital à l’organisme. 
Nous sommes toujours en attente de la nouvelle convention. 

Pour une deuxième année grâce à la ténacité et aux pressions des organismes communautaires 
et de nos regroupements cette année notre financement récurrent à la mission a été augmenté 
de 8 000$. Cette augmentation est survenue suite à l’injection de 790 000$ supplémentaire 
dans le PSOC pour la région. Le Regroupement des organismes communautaires des Laurentides 
estime les besoins réels de leurs membres à 17,5$ millions. Bien qu’elle soit insuffisante pour 
assurer le fonctionnement de base de l’ensemble de nos activités de promotion et de défense 
des droits en santé mentale, cette augmentation est tout de même une reconnaissance de notre 
mission. Nous poursuivons nos actions afin d’augmenter notre financement récurrent, explorer 
de nouvelles sources de financement et organiser nos deux campagnes de financement. 

Dans le cadre du programme Support à l’action bénévole, nous tenons à remercier très 
chaleureusement messieurs Marc Bourcier et Claude Surprenant, à l’époque respectivement 
député de Saint-Jérôme et député de Groulx, pour leur soutien. 

En septembre 2018, nous avons aussi déposé une demande auprès du Comité des priorités de la 
Conférence religieuse canadienne (CRC). C’est avec beaucoup de fierté que nous avons été 
accepté dans la liste d’organismes accrédités pour recevoir des dons des communautés 
religieuses. 

Pour une deuxième année nous avons lancé notre campagne 
de Recettes en pot. Cette campagne socialement responsable 
offre de multiples retombées positives dans la communauté. 
En effet elles sont écologiques, créent de l’emploi et génèrent 
des dons en denrées à des banques 
alimentaires de notre région. L’an passé 
notre campagne nous a permis d’offrir 
212 repas à 2 banques alimentaires. 

Le 27 avril 2018 se tenait la 17e édition de notre souper-bénéfice qui s’est 
déroulée sous le thème : « Poésie et gastronomie ». Madame Danielle 
Proulx a accepté généreusement pour une autre année la présidence 
d’honneur de cette soirée. 69 personnes étaient au rendez-vous. Madame 
Proulx a enchanté les convives par ses lectures de poésies et de textes 
choisis. Elle a accepté généreusement d’autographier des signets qui étaient 
remis à chaque convive. Merci aux convives et à toutes les personnes qui 
ont contribué à cet événement ! 

Nous tenons à remercier la Ville de Saint-Jérôme qui, à chaque année, nous 
prête gratuitement la salle pour la tenue de notre assemblée générale. De 
plus, grâce à leur appui nous pouvons bénéficier d’une réduction 
importante pour l’assurance responsabilité de notre organisme offerte par 
l’Union des municipalités du Québec. 
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À tous les organismes donateurs et à toutes les personnes donatrices ! 

Votre aide est précieuse pour le respect des droits des personnes ayant des problèmes en santé 
mentale !  

 

 

 

 

9. ÉQUIPE DE DROITS ET RECOURS LAURENTIDES ET VIE ASSOCIATIVE 

Conformément à ses règlements généraux, le conseil d’administration de votre organisme de 
défense des droits en santé mentale est composé de 7 personnes de la communauté dont 4 
membres actifs, 2 membres sympathisants et une représentante des employées. La 
coordonnatrice assiste aux séances du conseil d’administration sans droit de vote. À l’onglet 3 
du Cahier des membres 2018-2019, vous trouverez le Rapport du conseil d’administration. Les 
membres du conseil sont :  

Johanne Roy,   présidente 

Manon Cyr,   vice-présidente 

Richard Petitclerc,  trésorier 

Rolande Nadon,  secrétaire 

Gaétane Léveillé,  administratrice  

Alain Durepos   administrateur 

Sophie Longtin,  administratrice et représentante des employées. 

Le conseil d’administration a tenu 11 séances régulières et 2 séances spéciales. 

Le conseil d’administration favorise le travail en comité et en assure le suivi. Cette année, six 
comités ont été actifs. À cela, il faut ajouter les 4 rencontres des bénévoles pour l’expédition du 
Voilier. Aussi plusieurs rencontres se sont tenues afin de voir la possibilité d’organiser une 
activité spéciale pour notre 25e anniversaire. Malheureusement compte tenu du manque de 
ressources humaines nous avons dû abandonner le projet. 

Ces comités ont pu fonctionner grâce au dévouement de nombreuses 
personnes. Nous les remercions chaleureusement. Leur contribution 
dynamise l’organisme. Les responsables des comités font rapport 
directement à l’assemblée générale annuelle et vous trouverez dans votre 
Cahier des membres 2018-2019 le rapport de tous les comités. Le 7 
décembre se tenait un dîner de Noël afin de souligner l’implication des 
bénévoles qui se sont partagés plus de 500 heures d’implication au sein de 
l’organisme. 
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L’assemblée générale annuelle s’est tenue le 15 juin 2018 à Saint-Jérôme. Afin de souligner 
notre 25e anniversaire nous avons offerts aux membres un gâteau anniversaire. Nous avons 
publicisé cet événement : communiqué de presse dans l’ensemble des médias de la région, 
affichettes, etc. La réponse des membres est très stimulante. Par un beau vendredi après-midi 
de juin, et devant 59 personnes, nous avons évalué le travail accompli et tracé les orientations 
pour la prochaine année. 

Compte tenu des ressources financières limitées et du nombre de demandes, l’organisme doit 
maintenir l’équilibre pour garder une bonne santé organisationnelle. C’est un défi permanent. 
C’est pourquoi le conseil d’administration et l’équipe suivent de très près les priorités puisque 
nous sommes souvent en surcharge de travail. 

Notre équipe de travail est composée de 4 personnes pour couvrir l’ensemble de la région : 3 
personnes à 4 jours/semaine et 1 personne à 3 jours/semaine. Une travailleuse autonome à 
raison d’environ 4 heures/semaine effectue la comptabilité de l’organisme. Suite au départ de 
notre conseillère Claudia Maltais-Thériault, un comité de sélection a été mis sur pied et, le 26 
novembre, madame Shany Perron a été engagé à titre de conseillère. Nous lui souhaitons la 
bienvenue dans l’équipe. 

On ne peut que souligner le travail de l’équipe et du conseil d’administration qui ont su 
poursuivre les activités et sa mission. L’équipe a tenu plusieurs rencontres régulières dont une 
rencontre d’une journée pour faire un bilan, mieux centrer nos actions et planifier la prochaine 
période. 

 

10. CONCLUSION 

 

Ce rapport d’activités témoigne de la vitalité  
de Droits et recours Laurentides, de  
l’attachement et de l’engagement  

de ses membres. 

Aussi, il est important de souligner le dévouement 
des membres du conseil d’administration, des 

membres des comités, de l’équipe ainsi  
que vous, membres de l’organisme. 

C’est grâce à votre fidélité que depuis 26 ans 
ensemble nous poursuivons nos actions pour une 

société inclusive et juste. 

Un gros merci ! 
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Défense individuelle des droits

1  Femmes 

2  Hommes 

3  Proches 

4  IntervenantEs 

1 Santé et services sociaux

2 Autres services gouv.

3 Logement

4 Autres secteurs de vie

5 Justice
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DEMANDES

243 38%

PERSONNES

29 6%

28 6%

462 100%

235 51%

170 37%

16%

638 100%

76 12%

89 14%

125 20%

105

1

2

3

4

1

2

3

4

5
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1 Garde en établissement

2 Qualité des services

3 Ordonnance de traitement

4 Accès aux services

5 Hébergement

6 Informations générales

7 Protection de la Jeunesse

8 Médicaments, sevrage

9 Organismes communautaires

10 Collège des médecins

11 Libre choix professionnel

12 Inaptitude

13 Accès au dossier et à l'inform.

14 Libre choix établissement

15 Autres

1 Aide sociale

2 IVAC

3 CNESST (CSST)

4 RRQ

5 Curatelle publique

6 SAAQ

7 CNESST (CNTQ)

8 Impôts

9 Assurance emploi

10 RAMQ

11 Autres
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19 8%

Santé et services sociaux

58 24%

26 11%

49 20%

17 7%

12 5%

12 5%

11 5%

9 4%

6 2%

6 2%

5 2%

4 2%

4 2%

243 100%

5 2%

Autres services gouvernementaux

46 37%

14 11%

12 10%

12 10%

10 8%

9 7%

6 5%

4 3%

3 2%

3 2%

6 5%

125 100%
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1 Expulsion / Reprise de log.

2 Travaux

3 Informations générales

4 HLM

5 Bruit

6 Autres

1 Criminel

2 Aide juridique

3 Civil

4 Contraventions

5 Commission d'examen

6 Petites créances

7 Autres

1 Consommation, recouvrement

2 Assurances

3 Travail

4 Famille et garde d'enfants

5 Assurances collectives

6 Succession

7 Pension alimentaire

8 Informations générales

9 Séparation, divorce

10 Références autres organismes
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Logement

23 22%

22 21%

21 20%

10 10%

5 5%

24 23%

105 100%

Justice

24 32%

18 24%

16 21%

4 5%

3 4%

3 4%

8 11%

76 100%

Autres secteurs de vie

11 12%

21 24%

11 12%

10 11%

9 10%

8 9%

6 7%

5 6%

3 3%

5 6%

89 100%
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ANNEXE 2 : LISTE DES ACTIVITÉS D’INFORMATION, DE CONSULTATION, DE FORMATION, DE MOBILISATION ET 

COLLOQUES  

 Atelier sur la démarche de Self-advocacy (Être son propre défenseur), Saint-Jérôme, 9 
avril 2018. 

 Présentation de Droits et recours Laurentides, CÉGEP de Saint-Jérôme, Saint-Jérôme, 11 
avril 2018. 

 Rencontre régulière, Alternatives Laurentides, Sainte-Adèle, 11 avril 2018. 

 Atelier sur la démarche de Self-advocacy (Être son propre défenseur), Saint-Jérôme, 16 
avril 2018. 

 Tenue d’un kiosque au CÉGEP de Saint-Jérôme, 7e édition du Cabaret de la différence, 
Saint-Jérôme, 18 avril 2018. 

 Atelier sur la démarche de Self-advocacy (Être son propre défenseur), Saint-Jérôme, 23 
avril 2018. 

 Atelier sur la démarche de Self-advocacy (Être son propre défenseur), Saint-Jérôme, 30 
avril 2018. 

 Atelier sur la démarche de Self-advocacy (Être son propre défenseur), Saint-Jérôme, 7 
mai 2018. 

 Tenue d’un kiosque à la Place des festivités, Semaine de la santé mentale, Saint-Jérôme, 
10 mai 2018. 

 Manifestation pour l’abolition des électrochocs, Comité Pare-chocs, Montréal, 12 mai 
2018. 

 Présentation sur le testament et la succession, Centre des femmes les Unes les autres, 
Saint-Jérôme, 16 mai 2018. 

 Atelier sur la démarche de Self-advocacy (Être son propre défenseur), Saint-Jérôme, 28 
mai 2018. 

 Rencontre dans le cadre de notre tournée régionale du 25e anniversaire, Groupe la 
Licorne, Sainte-Thérèse, 28 mai 2018. 

 Assemblée générale annuelle, ROCL, Piedmont, 29 mai 2018. 
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 Assemblée générale annuelle, Réseau des femmes des Laurentides, Sainte-Agathe-des-
Monts, 7 juin 2018. 

 Participation à l’activité du 25e anniversaire de L’Échelon des Pays-d’en-haut, Sainte-
Adèle, 12 juin 2018. 

 Assemblée générale annuelle, RRASMQ, Saint-Michel-des-Saints, 13 juin 2018. 

 Participation au spaghetti-thon du Centre de la famille, Saint-Jérôme, 14 juin 2018. 

 Lancement de la revue A bâbord!, Val David, 21 juin 2018. 

 Assemblée générale annuelle, Collectif des Laurentides en santé mentale, Sainte-Adèle, 
22 juin 2018. 

 Assemblée générale annuelle, Alternatives Laurentides, Sainte-Adèle, 26 juin 2018. 

 Assemblée générale spéciale, Alternatives Laurentides, Sainte-Adèle, 26 juin 2018. 

 Rencontre de préparation pour la journée du 10 du 10, Saint-Jérôme, 11 juillet 2018. 

 Rencontre de préparation pour la journée du 10 du 10, Sainte-Adèle, 29 août 2018. 

 Rencontre avec le Centre d’aide et d’assistance aux plaintes, Saint-Jérôme, 6 septembre 
2018. 

 Présentation sur le testament et la succession, l’Échelon des Pays-d’en-haut, Sainte-
Adèle, 13 septembre 2018. 

 Pique-nique politique, ROCL, Saint-Jérôme, 17 septembre 2018. 

 Rencontre régulière, Alternatives Laurentides, Saint-Hippolyte, 18 septembre 2018. 

 Rencontre dans le cadre de notre tournée régionale du 25e anniversaire et d’information 
sur le logement, L’Envolée, Sainte-Agathe-des-Monts, 20 septembre 2018. 

 Tenue d’un kiosque - Salon des ainés, FADOQ Laurentides, Saint-Jérôme, 22 septembre 
2018. 

 Rencontre dans le cadre de notre tournée régionale du 25e anniversaire et historique des 
droits en santé mentale, Groupe la Licorne, Sainte-Thérèse, 24 septembre 2018. 

 Rencontre dans le cadre de notre tournée régionale du 25e anniversaire et d’information 
sur le logement, La Passerelle, Mont-Laurier, 26 septembre 2018. 
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 Participation à la Table santé mentale de la Rivière-du-Nord, Saint-Jérôme, le 27 
septembre 2018. 

 Rencontre dans le cadre de notre tournée régionale du 25e anniversaire, Association des 
locataires de HLM, Saint-Jérôme, 3 octobre 2018. 

 Journée de l’Alternatives en santé mentale, Alternatives Laurentides, Saint-Jérôme, 10 
octobre 2018. 

 Rencontre dans le cadre de notre tournée régionale du 25e anniversaire, Groupe l’Arc en 
soi, Rivière-Rouge, 16 octobre 2018. 

 Rencontre dans le cadre de notre tournée régionale du 25e anniversaire, Centre aux 
Sources, Lachute, 30 octobre 2018. 

 Assemblée générale régulière, Réseau des femmes des Laurentides, Sainte-Agathe des 
Monts, 29 novembre 2018. 

 Rencontre avec Centraide Laurentides, Saint-Jérôme, 4 décembre2018. 

 Journée de commémoration aux victimes de la Polytechnique, Comité d’action locale des 
femmes, Saint-Jérôme, 8 décembre 2018. 

 Rencontre du Comité sur la primauté de la personne, CISSSL, Saint-Jérôme, 11 décembre 
2018. 

 Rencontre du Comité tactique sur les droits, CISSSL, Saint-Jérôme, 10 janvier 2019. 

 Rencontre du Comité analyse et réflexion, ROCL, Saint-Jérôme, 23 janvier 2019. 

 Rencontre du Comité Pare-chocs, Montréal, 25 janvier 2019 

 Formation sur la gestion autonome de la médication de l’âme, Sainte-Adèle, 12 février 
2019. 

 Participation à la Table santé mentale de la Rivière-du-Nord, Saint-Jérôme, le 22 février 
2019. 

 Rencontre régionale, ROCL, Sainte-Thérèse, 27 février 2019. 

 Rencontre du Comité tactique sur les droits, CISSSL, Saint-Jérôme, 27 février 2019. 

 Rencontre du comité Pare-chocs, Montréal, 5 mars 2019. 
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 Participation aux activités entourant la Journée internationale des femmes, Saint-
Jérôme, 8 mars 2019. 

 Présentation de Droits et recours Laurentides et causerie sur la confidentialité et le Self-
advocacy, au Centre des femmes Les unes les autres, Saint-Jérôme, 14 mars 2019. 

 Sortie cabane à sucre, Alternatives Laurentides, Mirabel, 27 mars 2019. 

 Participation, lancement officiel de la « Recherche participative sur la pratique 
émergente de la Maison Sophia et son effet sur les femmes en situation d’itinérance ou à 
haut risque d’itinérance sur le territoire de la MRC Rivière-du-Nord », UQO, Saint-
Jérôme, 27 mars 2019. 

 Rencontre de la Coalition des organismes en santé mentale des Laurentides, Saint-
Jérôme, 28 mars 2019. 
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